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Le Conseil Communautaire 
Le Président 

Louis COSYNS 

1er Vice-président 
en charge du Développement Economique et Touristique 

Mr Jean-Michel BERTAUX 

2è Vice-président 
en charge de la Gestion des Déchets Ménagers 

Mr Robert MORISSE 

3è Vice-président 
en charge des Travaux 

Mr René RASLE 

Conseillères Communautaires Déléguées 
Mme Marie-Claire BRANSARD 

Mme Sylvie BOGUSLAWSKI 
BANNEGON 

Mr Christian RICHARD  

Suppléant 
Mr Jérôme BILBEAU 

BUSSY 
Mr Pierre de JOUVENCEL  

Mr Bertrand de GANAY 

CHALIVOY-MILON 
Mme Laurence JANVIER 

Mme Patricia BILBAULT 
COGNY 

Mr Daniel RONDIER 

Suppléant 

Mr Dominique PROTARD 
CONTRES 

Mme Sylvie BOGUSLAWSKI 

Suppléant 

Mr Rémi BOURRET 

DUN-SUR-AURON 
Mr Louis COSYNS 

Mme Florence CHÉDIN 

Mr François ROUX 

Mme Emilie BOURDON 

Mr Robert MORISSE 

Mme Françoise FOUCHARD 

Mr David CHASSET 

Mme Christelle DELOUCHE 

Mr Gaël BELLEUT 

Mme Stéphanie FONTAINE 

Mr Denis FERRIER 

Mme Céline GÉRY 

Mr Jean-Claude MARAIS-ARNOULT 

Mr Nicolas CARBOULEC 
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LANTAN 
Mr Hubert de GANAY 

Suppléante 

Mme Chantal de l'ESCALOPIER 
LE PONDY 

Mr Yves PETIT 

Suppléant 

Mr Nicolas VICENTE 

LUGNY-BOURBONNAIS 
Mr Bertrand PHILIPPON 

Suppléant 

Mr Gérard GIGOT 

OSMERY 
Mr Alain DESJEAN 

Suppléant 

Mr Gilles LAVEDRINE 
PARNAY 

Mr Xavier CREPIN 

Suppléant 

Mr Joël ANCELIN 
RAYMOND 

Mr René RASLE 

Suppléant 

Mr Nicolas GAUSSERAN 

SAINT-DENIS DE PALIN 
Mr Jean-Michel BERTAUX 

Mr Michel MORIN 
SAINT-GERMAIN DES BOIS 

Mr Etienne DURAND 

Mme Marie-Claire BRANSARD 
SENNEÇAY 

Mme Irène THIBAULT 

Mr Denis PAJOT 
THAUMIERS 

Mr François VINCENT 

Mme Angélique MINA 

VERNEUIL 
Mr Jean-Marie DELEUZE 

Suppléant  

Mr Marc BARCELONNE 
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La collectivité a reversé à l'Etat au titre du FNGIR la somme de 114 055.00 € sur le montant du produit 

fiscal perçu.  
 

 

 

 2021 2022 2023 

Taxe Habitation  6.41 6.41 6.41 

Taxe Foncière (bâti) 4.81 4.81 4.81 

Taxe Foncière (non bâti) 9.20 9.20 9.20 

C.F.E Cotis. Foncière des Entreprises  7.79 7.79 7.79 

 2021 2022 2023 2022/2023 

 
Produit Fiscal 

 

 

 913 535 

 

974 001 

 

1 049 754 

 

+ 7.78 %  

Dotation 

d'Intercommunalité  

 

 

198 934 

 

195 925 

 

198 081 + 1.10 % 

PRODUIT FISCAL  

ET DOTATION D'INTERCOMMUNALITÉ 

 

FISCALITÉ DIRECTE  
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Vu la situation de décembre 2022 en matière de démographie médicale sur le territoire de la CDC LE 

DUNOIS et plus particulièrement à DUN-SUR-AURON (cessation d’activité des 2 médecins installés à 

DUN SUR AURON), la CDC LE DUNOIS s’est saisie du dossier afin de répondre aux besoins urgents 

de la population. 

Pour ce faire, la collectivité a tout d’abord opté pour la location de la Maison médicale en vue d’une 

acquisition dès que possible en fonction de la décision du propriétaire. 

 

Cette Maison médicale accueille, en plus du médecin généraliste, des professionnels paramédicaux 

(infirmières, kinés, podologue, ostéopathe…). 

La CDC LE DUNOIS a souhaité maintenir l’activité de ces professionnels sur son territoire et favoriser 

l’installation d’un ou plusieurs médecins généralistes.  

Afin de se conformer à la loi, et plus particulièrement à l’article L.5211-17 du CGCT qui stipule que « Les 

communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale peuvent à tout moment 

transférer, en tout ou partie, à ce dernier, certaines de leurs compétences dont le transfert n'est pas 

prévu par la loi ou par la décision institutive ainsi que les biens, équipements ou services publics 

nécessaires à leur exercice », la CDC LE DUNOIS prend la compétence facultative « Création et 

gestion d’une maison médicale à DUN-SUR-AURON ». 

 

 

 

 

  

 

       - Adresse : Place des Acacias  

       - Téléphone : 02.48.59.50.97 

       - Mail : maison.médicale@cdcledunois.fr 

       - Horaires : du lundi au vendredi  

                                        de 9h00 à 11h30  

                                  et de 14h30 à 18h00 

  

 

 

 

 

 

 

 

COMPÉTENCE FACULTATIVE 

CRÉATION ET GESTION 

D’UNE MAISON MÉDICALE A DUN-SUR-AURON 
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Afin d’anticiper les problèmes inhérents à la situation évoquée ci-dessus et d’offrir à la population une 

réponse « palliative » destinée avant tout à répondre aux besoins de « bobologie », Il a été décidé de   

recourir à un dispositif de télémédecine. 

 

Une convention a été signée avec la société MEDADOM qui avait présenté son dispositif à la conférence 

des maires du 09 décembre 2022. 

 

Cette borne de téléconsultation offre les possibilités suivantes :  

- consultations sans rendez-vous, délai moyen de 9 minutes, 7J/7, 

- prise en charge du tiers payant, des bénéficiaires AME et CMU, 

- interface accessible, rendant le patient quasi autonome. 

- 6 dispositifs médicaux sont inclus (stéthoscope, tensiomètre, thermomètre, dermatoscope, otoscope 

et oxymètre). 

 

Seuls un raccordement électrique et une connexions internet sont nécessaires au fonctionnement. 

La borne de téléconsultation fait l’objet d’un abonnement mensuel de 200€ HT avec un engagement de 

36 mois. 

 

Le dispositif est installé à la maison médicale.  

 

 
 

 

 
 

 

En partenariat avec le Conseil Départemental, un bus médical itinérant dessert notre territoire 2 fois 

par mois, le mercredi de 13h00 à 16h00 à la maison médicale. 

Les rendez-vous se prennent à la maison médicale. 
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La loi NOTRE du 07 août 2015 a redéfini les compétences des collectivités territoriales et modifié le 

droit des aides aux entreprises. Ainsi la Région apparaît comme chef de file en matière de 

développement économique et d’aides directes en faveur des entreprises et la Communauté de 

communes intervient pour les aides en matière d’investissement immobilier. 

Conformément au Schéma Régional de Développement Economique d’Internationalisation et 

d’Innovation (SRDEII), la Région Centre Val de Loire intervient dans une logique d’abondement des 

aides octroyées par la Communauté de communes.  

Au même titre, la Communauté de communes du Dunois entend favoriser le maintien et la création 

d’emploi, le développement et la reprise/transmission des petites entreprises, la création d’activités 

non présentes sur le territoire, le maintien d’activités dans les centres bourgs et le renforcement de 

l’attractivité du territoire, par la mise en place d’un régime d’aide. 

 

Afin de répondre aux sollicitations la Communauté de Communes s'est dotée d'un cadre d'intervention 

d'aide à l'investissement immobilier et a conventionné avec la Région pour la mise en œuvre d’un Fonds 

Partenarial Economie de Proximité (FPEP) qui a pour objet de mutualiser les moyens humains et 

financiers de l’intercommunalité et de la Région. 

 

Aucune subvention n’a été versée au titre de l’aide à l’immobilier et au titre du FPEP. 

 

    

 

 
 

 

COMPÉTENCE ÉCONOMIQUE    
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Cet espace est opérationnel depuis 2019, à ce jour, deux agents accueillent les usagers et les 

accompagnent pour différentes démarches administratives du quotidien. 

 

Au sein de cette structure, différents partenaires nationaux sont représentés : 

La Caisse Nationale de l'Assurance Maladie, la Caisse Nationale de l'Assurance Vieillesse, la Caisse 

Nationale des Allocations Familiales, la Mutualité Sociale Agricole. 

Pôle Emploi, la Poste, la Direction Générale des Finances Publiques. 

Le Ministère de la Justice et le Ministère de l'Intérieur.  

 

En complément différents partenaires locaux sont présents : 

ASER (Association Solidarité Emploi Ruraux), ALEC 18 (Agence Locale d'Energie et du Climat du Cher), 

Association Caramel, BGE Cher, FEPEM (FEdération des Particuliers EMployeurs), GAS 18 mobilités 

(Garage Associatif Solidaire), Maison des Adolescents, Mission Locale Cher Sud, ARPPE en Berry 

(Association des Réseaux Parents, Professionnels Enfant), UDAF (Union Départementale des 

Associations Familiales), FACILAVIE. 

 

- Adresse : Rue Jean-Marie HEURTAULT de LAMMERVILLE 18130 DUN-SUR-AURON. 

- Téléphone : 02.48.64.28.13 

- Mail : france-services@cdcledunois.fr 

- Horaires : 

✓ Lundi – mardi – jeudi – vendredi : 8h30-12h10 / 13h30-17h00. 

✓ Mercredi : 8h30-12h00 / 13h30 – 17h00. 

 

 
 

 

STRUCTURE FRANCE SERVICES  
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 . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet espace, situé 18 avenue Jean-Jaurès à Dun-sur-Auron, est ouvert depuis le 1er juin 2021, un agent 

accueille et conseille les touristes pour la découverte du territoire intercommunal. 

 

Fréquentation du point info :  

595 contacts dont 326 personnes physiques – 230 contacts lors de salons extérieurs dans le Cher. 

 

- Téléphone : 02.48.64.38.10 

- Mail : tourisme@cdcledunois.fr 

- Page-Facebook : https//www.facebook.com/Tourisme-LeDunois 

- Horaires : 

 Janvier et Décembre :  

du mercredi au vendredi 9h30-12h30 / 13h30-17h00, 

le samedi 9h00-13h00. 

 de Février à Novembre :  

du mardi au vendredi  9h30-12h30 / 13h30-17h30,   

le samedi 9h00-13h00. 

  

Toute l’année sur réservation, visite guidée du Beffroi et du Musée du Canal de Berry. 

  

 

 

 

 

Une convention de coopération entre les Offices de Tourisme 

de Berry Saint-Amandois a été signée entre les Communautés 

de Communes ABC, Berry Grand Sud, Cœur de France et Le 

Dunois dont les principaux objectifs sont les suivants : 

 

Créer une image de marque cohérente et améliorer la 

communication du territoire à l’échelle de la destination Berry 

Saint-Amandois, 

 

Qualifier et mettre en production l’offre touristique du Berry 

Saint-Amandois, 

 

Améliorer l’accueil des clients en séjour, en vue de la 

réalisation d’un Schéma d’Accueil et de Diffusion de 

l’Information Touristique. 

 

 

 

 

POINT D'INFORMATION TOURISTIQUE   

LE DUNOIS 
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La Communauté de Communes prend en charge l'ensemble des dépenses scolaires des 9 écoles situées 

sur son territoire, soit 492 élèves au 1er janvier et 449 élèves au 1er septembre répartis comme ci-

dessous : 

 

 

A noter : 
  

Ecole de Vorly : 

La communauté de communes assure l'ensemble des dépenses liées à l’enseignement pour les écoles de 

Senneçay et de Vorly. La commune de Vorly rembourse semestriellement sa quote-part 

proportionnellement au nombre d'élèves y compris la rémunération du personnel qui intervient à l'école 

de Senneçay pour les classes de maternelle (petite et moyenne sections). Au titre de l'année 2023, la 

participation s’élève à 3 844.88 € 

 

 

 

 

ÉCOLES 

NOMBRE D'ÉLÈVES 
COÛT 

TOTAL 

INVESTISSEMENTS 
(Matériel informatique, 

scolaire, mobilier et 

divers)  
01/01/2023 01/09/2023 

CHALIVOY 18 19 17 540.29 €  

Maternelle 

 DUN-SUR-AURON 
107 90 145 396.00 €  1 099.00 € 

Elémentaire 

 DUN-SUR-AURON  
198  182 75 658.71 € 333.00 € 

OSMERY 21 11 31 198.09 € 1 010.06 € 

RAYMOND  17 16 11 908.55 €  

ST-GERMAIN DES BOIS 48 48 55 267.86 € 489.61 € 

SENNEÇAY 

Elèves Senneçay et Vorly  

Classes : Maternelle 

CP-CE1-CE2   

38 
26 Senneçay 

11 Vorly  

1 Extérieur 

39 
27Senneçay 

10 Vorly 

2 Extérieurs  

41 712.33 €  

THAUMIERS (accueil des 

élèves de Bannegon depuis 

septembre 2021) 

32 30 47 316.91 € 270.00 € 

VORLY 

Elèves Senneçay et Vorly 

Classes : CM1-CM2 

13 
8 Senneçay 

3 Vorly  
2 Extérieurs   

14 
10 Senneçay 

1 Vorly  
3 Extérieurs 

1 470.26 € 
dépenses liées à     

l'enseignement  
 

 

AFFAIRES SCOLAIRES 
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Ecole Sainte-Thérèse : 

Les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat sont prises en charge dans les mêmes 

conditions que celles des classes correspondantes de l'enseignement public (art. L 442-5 du code de 

l'éducation).  

La contribution de la commune de résidence, ou de l’EPCI compétent, pour un élève scolarisé dans une 

autre commune dans une classe d'un établissement privé du premier degré sous contrat d'association 

constitue une dépense obligatoire lorsque cette contribution aurait également été due si cet élève avait 

été scolarisé dans une des écoles publiques de la commune d'accueil. (art. L 442-5-1 du code de 

l'éducation).  

Les communes, ou l’EPCI compétent, doivent verser aux écoles privées des participations financières 

calculées par parité avec les moyens qu'elles accordent aux écoles publiques. Ce financement est opéré 

sous la forme d'un forfait. 

 

La loi du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance instaure l'instruction obligatoire dès l'âge de 3 

ans.  

 

Elle intègre de fait les dépenses de fonctionnement des écoles maternelles dans le champ des dépenses 

obligatoires des communes, ou des EPCI compétents (publiques et privées sous contrat).  

 

Les concours financiers apportés par les collectivités locales ne peuvent pas porter sur les dépenses 

d’investissement. 

 

Conformément à la délibération n° 2023-79, la participation octroyée à l'école Sainte-Thérèse s'est 

élevée, pour l'année scolaire 2023/2024 à 47 040 € pour :  

 

• 18 élèves de classe maternelle à 1 200.00 €. 

• 31 élèves de classe primaire à 800.00 €. 

• 4 élèves de classe primaire (scolarisés 2 mois). 

 

 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019911166&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20180717&fastPos=2&fastReqId=1817757157&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=25BB6A3A373D814E075F5D26C2F99326.tplgfr38s_2?idArticle=LEGIARTI000038901895&cidTexte=LEGITEXT000006071191&categorieLien=id&dateTexte=
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Bassin d'apprentissage de natation : 

Durant l'année scolaire, les élèves des classes maternelles et élémentaires des écoles de Blet, Chalivoy-

Milon, Dun-sur-Auron, Jussy-Champagne, Osmery, Raymond, Saint-Germain des Bois, Senneçay, 

Thaumiers, et Vorly sont accueillis par l'Educateur Sportif.     

Dépenses générales = 103 639.24 €. 

 

Le bâtiment est également mis à la disposition des associations suivantes :  

 

  SIPS - Section natation pour des séances d'aquagym, d’aqua bike et de natation destinées 

aux enfants, 

  TRI SAINT-AMAND DUN 18. 

 

 

➢  PARTICIPATIONS AUX SORTIES ET SÉJOURS   
   

                           → Coût total : 7 973.00 €  

 
 

  

 

 ➢ EXPOSITON "AU TRAVERS DU CORPS"   
 

Cette exposition est réalisée avec le concours de la FRMJC et un partenariat financier d’ENEDIS à 

hauteur de 500.00 €. 

  
     Du 1er au 10 février, 396 élèves du CP au CM2 ont découvert cette exposition. 

   

  → Coût de l'exposition :  2 605.00 € 

  → Coût du transport :        845.00 € 

 

 

ÉCOLES 
NOMBRE 

D'ÉLÈVES 
DURÉE DESTINATIONS 

COÛT 

TOTAL 

CHALIVOY-MILON  13 1 jour ST BONNET DE TRONÇAIS    91.00 € 

MATERNELLE DUN-SUR-AURON  

41  1 jour   
« LA MOUTONNERIE »    

GERMIGNY L’EXEMPT    
287.00 € 

64 1 jour  
PARC D’ATTRACTIONS  

« L’ODYSSÉE DU BERRY »   
448.00 € 

ÉLÉMENTAIRE DUN-SUR-AURON  

75 5 jours 
CLASSE DE MER  

ILE D’OLÉRON  
5 250.00 € 

46 1 jour LA FERME DU PAYS FORT 

SENS-BEAUJEU 
322.00 € 

67 1 jour CHÂTEAU DE MEILLANT 469.00 €  

OSMERY 19 1 jour 
PARC D’ATTRACTIONS  

« LE PAL » 
133.00 € 

RAYMOND  16 1 jour 
PARC D’ATTRACTIONS  

« LE PAL »  
112.00 € 

SAINT-GERMAIN DES BOIS  42 1 jour FORÊT DE TRONÇAIS 294.00 € 

SENNEÇAY  51 1 jour 
DOMAINE DE SAMORD 

  NANÇAY 
357.00 € 

THAUMIERS 30 1 jour JOURNÉE A BOURGES 210.00 € 
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POUR MÉMOIRE 

 
➢ BUDGET DE FONCTIONNEMENT DE 60 € / ÉLÈVE/AN 

Toutes les commandes doivent être visées par la Communauté de Communes au préalable. 

 

Sont inclus dans ce budget : 

 

✓ Toutes les fournitures scolaires 

✓ Les maintenances des matériels informatiques et photocopieurs 

✓ Les communications téléphoniques (abonnement exclu) 

✓ Les timbres 

✓ Les abonnements aux divers ouvrages 

✓ Les produits pharmaceutiques  

 
➢ BUDGET D’INVESTISSEMENT 

✓ Un budget Mobilier 

✓ Un budget Informatique 

✓ Un budget Investissement Educatif (tableaux, tapis de sol…) 

 

 

➢  BUDGET PRODUIT ENTRETIEN  

✓ Un budget est alloué à l’école selon la superficie de celle-ci. 

 

 

➢  LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PREND ÉGALEMENT EN CHARGE  

✓ L’exposition organisée par la FRMJC et le transport  

✓ Le transport piscine, cinéma 

✓ Carte USEP 

   
 

DURÉE PARTICIPATION   

1 jour 7.00 € 

2 jours - 1 nuit 28.00 € 

3 jours - 2 nuits 42.00 €  

4 jours - 3 nuits 56.00 € 

5 jours - 4 nuits 70.00 € 

6 jours - 5 nuits 84.00 € 

Au-delà forfait 98.00 € 

 

 

1- Présentation d’un projet pédagogique qui doit être validé par la commission des affaires 

scolaires. 

2- Justificatif attestant de la participation effective de l’enfant (liste des élèves avec adresse). 

3- Cette participation sera versée à la caisse des écoles ou organismes organisateurs.   
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➢ TRAVAUX DIVERS 

SERVICES TRAVAUX  ENTREPRISES 
COÛT 

 TOTAL 

É C O L E S  

CHALIVOY-MILON Destruction d’insectes  
Jean-Pierre LUTREAU 

OSMERY 
108.00 € 

Maternelle 

DUN-SUR-AURON 

Fourniture et pose de 

lanterneaux    

Entreprise LINARD 

Etanchéité  

LA CHAPELLE-ST URSIN 

3 280.80 € 

 Mitigeur pour évier  
CÉDÉO 

ST-AMAND MONTROND 
106.69 € 

Elémentaire  

DUN-SUR-AURON  

Grille en alu    Ets FOUSSIER 577.20 € 

Lampes LED  REXEL FRANCE  716.29 € 

OSMERY 

Travaux d’électricité     
SARL DEUSS Père et fils 

DUN-SUR-AURON 
460.80 € 

Remplacement réducteur  

de pression  

SARL PLOMBERIE 

INDUSTRIELLE  

DUN-SUR-AURON 

135.30 € 

SENNEÇAY 

Remplacement du portail  

(50% CDC/50% Mairie) 

EIRL PHILIPPE BAILLY 

PLAIMPIED-GIVAUDINS 
2 049.60 € 

Rénovation du toit terrasse 
RENOV COUVERTURE 

BOURGES 
4 235.00 € 

THAUMIERS 

Réparations sur chaudière  
Entreprise PITAULT 

DUN-SUR-AURON 
676.28 € 

Changement du mécanisme 

des 3 soufflets (classe) 

EURL Olivier DELANGE 

DUN-SUR-AURON 
1 416.91 € 

Réparations de stores 
EURL Olivier DELANGE 

DUN-SUR-AURON 
288.00 € 

BASSIN D’APPRENTISSAGE DE NATATION   

Horloge de filtration   
  VÉOLIA EAU 

ST-AMAND MONTROND 
634.80 € 

Remplacement télécommande de la CTA    
  VÉOLIA EAU 

ST-AMAND MONTROND 
1 636.80 € 

Préparateur d’eau chaude sanitaire  
VÉOLIA EAU 

ST-AMAND MONTROND 
1 170.00 €   

Régulation réseau de chauffage   
VEOLIA EAU 

ST-AMAND MONTROND 
3 697.20 € 

Remplacement télécommande   

pac déshumidificateur 

VÉOLIA EAU 

ST-AMAND MONTROND 
1 478.40 € 

Pompe de filtration 
VÉOLIA EAU 

ST-AMAND MONTROND 
1 243.20 € 

Remplacement électrovanne alimentation bassin 
VÉOLIA EAU 

ST-AMAND MONTROND 
258.00 € 
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Remplacement filtre et robinet purge  

circuit pac bassin 

VÉOLIA EAU 

ST-AMAND MONTROND 
2 540.40 € 

Réparation fuite radiateur bassin 
VÉOLIA EAU 

ST-AMAND MONTROND 
763.20 € 

Pompe de filtration bassin 
VÉOLIA EAU 

ST-AMAND MONTROND 
3 088.80 € 

Remplacement débitmètre de filtration  
VÉOLIA EAU 

ST-AMAND MONTROND 
1 420.80 € 

Remplacement roulements moteur CTA 
VÉOLIA EAU 

ST-AMAND MONTROND 
 1 191.60 € 

Remplacement filtres CTA vestiaire 
VÉOLIA EAU 

ST-AMAND MONTROND 
357.60 € 

RÉHABILITATION DE L’ANCIEN CENTRE DE SECOURS 

EN BUREAUX POUR LA CDC ET FRANCE SERVICES     

Pour mémoire : dépenses antérieures = 5 845.21 € 

Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage   

(situa 02 – situa 03 – situa 04) 

TERRITORIA   

BOURGES 
13 204.59 € 

TRAVAUX DE MISE AUX NORMES ET D'ACCESSIBILITÉ 

DES ÉCOLES maternelle et primaire de DUN-SUR-AURON 

SAINT-GERMAIN DES BOIS, SENNEÇAY  

ET DU BASSIN D’APPRENTISSAGE DE NATATION    
Pour mémoire : dépenses antérieures = 92 005.80 € 

Mission de maîtrise d’œuvre  
ESPACE PLURIEL  

(Franck BECUAU) 
25 038.19 € 

Mission SPS  APAVE INFRASTRUCTURES   1 580.40 € 

Mission Contrôle Technique  BUREAU VERITAS  2 383.68 € 

LOT 1 –  

Désamiantage – Déplombage – Démolitions -  

Gros œuvre  

 

Sous-traitants 

 

BERRY TP 

 

  

Entreprise LINARD étanchéité 

SNE PACE 

SBDR 

71 474.22 € 

 

 

2 546.00 € 

30 805.44 € 

5 565.78 € 

LOT 2 – 

Menuiseries intérieures - extérieures 

Serrurerie 

Sous-traitant 

Entreprise DUBAS 

 

 

Entreprise DUMAY 

37 174.68 € 

 

 

32 555.10 € 

LOT 3 –  

Isolation – Doublage - Peinture 
EURL BOISSERY 63 660.30 € 

LOT 4 –  

Courants forts – Courants faibles  
CÉBAT 2 13 526.37 € 
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LOT 5 –  

Chauffage – Ventilation – Plomberie - Sanitaire 
Entreprise PITAULT  18 117.67 € 

LOT 6 –  

Ascenseur  

 

Sous-traitant 

Entreprise ORONA 

 

 

SARL M2A ASCENSEUR 

22 324.00 € 

 

 

2 720.00 € 

Pour mémoire : recettes antérieures = 23 505.30 €  

En recettes – Solde subvention DETR  ETAT  54 845.70 € 

AMÉNAGEMENT NOUVELLE ZONE ARTISANALE ET COMMERCIALE  
Pour mémoire : dépenses antérieures = 2 851.20 €  

Honoraires (situa 02) 
Cabinet NEUILLY Géomètre 

MARMAGNE    
2 851.20 € 

Etude géotechnique 
GÉOTECHNIQUE SCIENCE 

DE LA TERRE   
5 418.72 € 

Expertise – loi sur l’eau   NCA ENVIRONNEMENT 3 060.00 € 

STRUCTURE FRANCE SERVICES    

Dépenses générales (téléphonie, bureautique)  10 889.72 € 

Loyer annuel DÉPARTEMENT DU CHER  3 600.00 € 

En recettes – Subvention de fonctionnement ÉTAT  35 000.00 € 

POINT D'INFORMATION TOURISTIQUE      

Mise en œuvre de la plateforme taxe de séjour   SAS NOUVEAUX TERRITOIRES   1 052.40 €   

Dépenses générales (eau, téléphonie, bureautique) 1 105.91 € 

En recettes - reversement de taxes de séjours 
Hotels – Gites – Camping – AIRBNB 

– Le Bon coin – Abritel - Booking 
9 325.39 € 

Quote-part subvention départementale  Office de tourisme de Lignières 4 298.80 € 
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➢ FRAIS DE PERSONNEL  

  
• Service administratif :   90 784.00 €   
  

• Structure France Services : 69 323.60 €  

 

• Point information touristique : 25 668.98 € 

 

• Maison médicale : 15 345.12 € 

 

• Ensemble des écoles : 264 363.20 €  

 

• Bassin d'apprentissage : 30 564.58 €  

 

• Prestations de services du personnel technique des communes : 22 774.54 €  

 

• Action économique à la suite du partenariat pour le poste de Responsable du 

développement Economique entre la CDC Le Dunois / CDC La Septaine / BGE Berry 

Touraine :  12 500.00 €. (Renouvellement de la convention au 1er janvier 2023 pour une 

durée de 3 ans.)

MAISON MÉDICALE DE DUN-SUR-AURON    

Dépenses générales (eau, électricité, téléphonie, bureautique,  

entretien des locaux,  petits équipements)  
23 479.94 € 

Loyers de mars à novembre SCI DES ACACIAS   23 760.00 € 

Acquisition de la maison médicale  SCP RAINIS-PREVOT 198 500.00 € 

En recettes – Loyers et charges des professionnels de santé de mars à décembre 

 

• Sylvie COURROUYAN - Podologue 

• Priscilia DELELIGNÉ – Ostéopathe 

• Nathalie LATOUR – Reflexologue 

• Delphine LE VAILLANT – Hypnothérapeute 

• Fanette ROLLIN – Kinésithérapeute 

• SCP Infirmiers – Infirmières 

• Aurore VAN COSTER -Sage-femme 

30 606.00 € 
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EXTINCTION DE LA DETTE BUDGET PRINCIPAL  

ANNÉES 

EMPRUNTS COMMUNES EMPRUNTS CCD DEXIA EMPRUNTS CCD CAISSE D’EPARGNE 
EMPRUNT CREDIT AGRICOLE 

CENTRE LOIRE 

 

TOTAL ANNUITÉS 

BUDGET GENERAL 
  

- THAUMIERS 

Construction école maternelle 

Annuité = 47 119.88 € 

 

- THAUMIERS - SIVOM : 

Travaux de toiture école primaire - 

Annuité = 649.04 € 

Equipements divers 

et travaux d'investissement 

 

Travaux d'extension de l'école 

maternelle de DUN-SUR-AURON 

Annuité = 10 779.48 € 

 

Investissements divers 

Annuité = 3 704.59 € 

 

AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE 

DU TERRITOIRE 

 INTÉRETS CAPITAL ANNUITÉS INTÉRETS CAPITAL ANNUITÉS INTÉRETS CAPITAL ANNUITÉS INTÉRETS CAPITAL ANNUITÉS INTÉRETS CAPITAL ANNUITÉS 

2023 18 752.40 29 016.52 47 768 92 524,67 10 928,35 11 453,02 1 722.39 12 761.68 14 484.07 6 990.18 12 482.18 19 472.36 27 989.64 65 188.73 93 178.37 

2024 17 407.65 30 361.27 47 768 92    1 279.54 13 204.53 14 484.07 6 762.71 12 709.65 19 472.36 25 449.90 56 275.45 81 725.35 

2025 16 000.88 31 605.78 47 606.66    819.31 13 664.76 14 484.07 6 531.10 12 941.26 19 472.36 23 351.29 58 211.80 81 563.09 

2026 14 544.15 32 575.73 47 119.88    368.80 8 725.53 9 094.33 6 295.28 13 177.08 19 472.36 21 208.23 54 478.34 75 686.57 

2027 13 029.73 34 090.15 47 119.88    204.24 3 464.35 3 7047.59 6 055.15 13 417.21 19 472.36 19 325.12 50 971.71 70 296.83 

2028 11 444.91 35 674.97 47 119.88    193.47 3 511.12 3 704.59 5 810.65 13 661.71 19 472.36 17 449.03 52 847.80 70 296.83 

2029 9 786.40 37 333.48 47 119.88    146.07 3 558.52 3 704.59 5 561.69 13 910.67 19 472.36 15 494.16 54 802.67 70 296.83 

2030 8 050.81 39 069.07 47 119.88    98.03 3 606.56 3 704.59 5 308.19 14 164.17 19 472.36 13 457.03 56 839.80 70 296.83 

2031 6 234.51 40 885.37 47 119.88    49.36 3 655.23 3 704.59 5 050.06 14 422.30 19 472.36 11 333.93 58 962.90 70 296.83 

2032 4 333.78 42 786.10 47 119.88       4 787.25 14 685.11 19 472.36 9 121.03 57 471.21 66 592.24 

2033 2 344.69 44 775.19 47 119.88       4 519.65 14 952.71 19 472.36 6 864.34 59 727.90 66 592.24 

2034 397.04 23 162.90 23 559.94       4 247.15 15 225.21 19 472.36 4 644.19 38 388.11 43 032.30 

2035          3 969.69 15 502.67 19 472.36 3 969.69 15 502.67 19 472.36 

2036          3 687.19 15 785.17 19 472.36 3 687.19 15 785.17 19 472.36 

2037          3 399.52 16 072.84 19 472.36 3 399.52 16 072.84 19 472.36 

2038          3 106.63 16 365.73 19 472.36 3 106.63 16 365.73 19 472.36 

2039          2 808.40 16 663.96 19 472.36 2 808.40 16 663.96 19 472.36 

2040          2 504.72 16 967.64 19 472.36 2 504.72 16 967.64 19 472.36 

2041          2 195.52 17 276.84 19 472.36 2 195.52 17 276.84 19 472.36 
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2042          1 880.68 17 591.68 19 472.36 1 880.68 17 591.68 19 472.36 

2043          1 560.10 17 912.26 19 472.36 1 560.10 17 912.26 19 472.36 

2044          1 233.68 18 238.68 19 472.36 1 233.68 18 238.68 19 472.36 

2045          901.32 18 571.04 19 472.36 901.32 18 571.04 19 472.36 

2046          562.89 18 909.47 19 472.36 562.89 18 909.47 19 472.36 

2047          218.30 19 253.89 19 472.19 218.30 19 253.89 19 472.19 

TOTAL 122 326.95 421 336.53 543 663.48 524.67 10 928.35 11 453.02 4 917.21 66 152.28 71 069.49 95 947.70 390 861.13 486 808.83 223 716.53 889 278.29 1 112 994.82 
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BUDGET ANNEXE 
« Atelier Relais » 

 

********************* 
 

 

 
 

 

  

 

La SNRMOC représentée par Monsieur Jean-François THOUVENOT, 

spécialisée dans les réparations, maintenance et négoce de machine à outils,  

  occupe les  locaux de l’atelier relais.  

 

 Renouvellement du bail arrivé à échéance à compter du 22 octobre 2023 

pour une durée de 23 mois qui prendra fin le 21 septembre 2025. 

 

                    Montant du loyer de l’année 2023 : 7 428.63 € 

                  Remboursement de la taxe foncière : 1 077.00 €   
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ZONE 

ARTISANALE 

DE LICÉ 
********************* 

 

 
 

 

Acquisition en cours de 2 parcelles : 

 

  cadastrée ZI 252 d’une contenance de 2 340m² 

 cadastrée ZI 272 d’une contenance de 1 124m² 

     par la SCI SCTEM 2, au prix de 2.50 HT le m². 

 

Les frais relatifs à cette acquisition sont à la charge de l’acquéreur. 
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BUDGETANNEXE 
« ORDURES MÉNAGÈRES 

– DÉCHETTERIE » 
      ************************ 

 
 

 
L’ensemble des informations est présenté dans le rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité 

du service « Ordures ménagères -Déchetterie ».  

 

 

 

 

 


